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Rapporteur : Madame Evelyne AZIHARI

OBJET : Modification n°2  du règlement de la collecte des  déchets ménagers

 
 Mesdames, Messieurs,

 La Communauté d'Agglomération a en charge la collecte et le traitement des
déchets ménagers.

 Le règlement de la collecte précise les règles de fonctionnement des services
suivants :

               - collecte des ordures ménagères (porte à porte) ;
               - collecte des emballages ménagers recyclables (porte à porte) ;
               - collecte du carton

- collecte des points d'apport volontaires à verres et à journaux, revues et
magazines (apport volontaire).

* * * * *

 VU l’article 3 alinéa II.3.4 des statuts de la communauté d'agglomération, relatif
à la compétence collecte, élimination et valorisation des déchets des ménages et
assimilés, 

 VU la délibération n°20 du conseil communautaire du 22 juin 200 4 approuvant
le règlement de la collecte des déchets et la délibération n°16 du conseil
communautaire du 19 mars 2007 apportant la modification n°1 du règlement de la
collecte des déchets,

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de modifier le règlement de la collecte des
déchets pour apporter les modifications suivantes :

- modification des modalités de report de collecte en cas de jour férié
- possibilité d'organiser des collectes supplémentaires pour les gros producteurs
de déchets

 Le conseil communautaire, ayant délibéré, décide : 

 - d'approuver le règlement de la collecte des déchets ménagés modifié ci-
annexé, .

 - d'autoriser le Président ou son représentant à signer toutes pièces relatives à
ce dossier 

UNANIMITE
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